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Air PACA dispose de quatre sites de mesure de black carbon dans la région. Les analyseurs permettent de dissocier la part 
des particules qui provient de la combustion d’énergies fossiles (essentiellement due au trafic) de celle issue de la 
combustion de biomasse. 

 

  

Dans la continuité des mois 
d’été, la contribution de la 
combustion de biomasse aux 
particules PM10 est faible en 
ce mois de septembre. A Nice, 
elle demeure la plus élevée et 
la contribution de particules 
provenant du trafic routier est 
minoritaire, ce qui n’est pas le 
cas sur les deux sites de la cité 
phocéenne.  
A la station marseillaise de La 
Fourragère, les teneurs en 
particules restent du même 
ordre que celles relevées en 
site de fond urbain. 
Le laboratoire mobile devrait 
permettre d’observer les 
effets de l’ouverture de la 
rocade L2 sur les niveaux de 
particules, de black carbon et 
d’oxydes d’azote quand l’axe 
sera ouvert à la circulation. 
 
 

  
Concentrations hebdomadaires en particules issues de la combustion de bois et du trafic, et en 

particules PM10 et PM2.5 sur les quatre sites de mesure 

 
Sources : 
Le black carbon est issu de la combustion incomplète de combustibles d’origine fossile ou biomassique. Ses sources principales sont la combustion des moteurs (diesels 
essentiellement), le chauffage résidentiel au bois, au fioul et au charbon, la production d’électricité, le brûlage de déchets verts et agricoles, les incendies de forêts.  
Méthode de mesure : 
L’æthalomètre AE33 détermine les niveaux de black carbon par une méthode optique. La mesure de l’absorption est faite pour sept longueurs d’ondes différentes, ce qui 
permet de différencier l’origine des sources de combustion, et ainsi d’estimer la part de carbone suie issue de la combustion  d’énergies fossiles et celle provenant de la 
combustion de la biomasse. 
Glossaire : 
PMwb : estimation de la concentration des particules issues de la combustion de biomasse en µg/m

3
. 

PMff : estimation de la concentration des particules issues de la combustion d’énergies fossiles (trafic principalement) en µg/m
3
. 

Réglementation : 
Le black carbon ne fait l’objet d’aucune référence normative actuellement. La réglementation porte uniquement sur les PM10 et PM2.5. 

 
Les bilans mensuels des territoires sont disponibles à la rubrique publications sur www.airpaca.org. 

Si vous souhaitez vous abonner ou vous désabonner, contactez-nous en cliquant ici. 
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